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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE DIX HEURES 

 

 

L’Assemblée convient de procéder à l’approbation et à la troisième lecture du projet de loi 214. 

 

 

M. ISLEIFSON propose l’approbation, la troisième lecture et l’adoption du projet de loi 214 — Loi 

modifiant la Loi sur les personnes disparues (alerte silver)/The Missing Persons Amendment Act (Silver 
Alert) — dont a fait rapport le comité permanent des projets de loi d'intérêt privé. 

 

Il s’élève un débat. 

 

MM. ISLEIFSON et SWAN, M
me 

KLASSEN ainsi que M. WIEBE interviennent. La motion, mise aux voix, est 

adoptée. 

 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 

 

M. SMITH présente la proposition suivante : 

 

Proposition n
o 
16 : Proclamation de la Semaine du patrimoine indo-manitobain 

 

Attendu : 

 

que les Indo-Manitobains constituent une communauté importante établie dans la province du Manitoba 

depuis plus d’un siècle; 

 

que la communauté indo-manitobaine a énormément contribué à la croissance et au développement du 

Manitoba; 

 

qu’on célèbre la contribution des Indo-Manitobains à la diversité croissante des communautés et des 

milieux de travail du Manitoba; 

 

que déclarer la semaine du 15 août Semaine du patrimoine indo-manitobain constituerait une occasion de 

reconnaître les contributions apportées par les Indo-Manitobains dans les sphères économique, politique et 

culturelle de la province, 
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il est proposé que l’Assemblée législative du Manitoba reconnaisse la communauté indo-manitobaine et qu’elle 

exhorte le gouvernement provincial à proclamer la semaine du 15 août Semaine du patrimoine indo-manitobain. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. SMITH intervient. 

 

M
mes 

FONTAINE et GUILLEMARD, M. SARAN, M. le ministre MICKLEFIELD ainsi que M
me 

LAMOUREUX 

posent des questions au député. 

 

Le débat se poursuit. 

 

M. SARAN, M. le ministre MICKLEFIELD, M
mes 

MARCELINO (Logan), LAMOUREUX et GUILLEMARD ainsi 

que M. MALOWAY interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

 

TREIZE HEURES TRENTE 

 

Sont lus une première fois, un à un, les projets de loi mentionnés ci-après et dont l’objet a été indiqué : 

 

 

(N
o
 35) — Loi modifiant la Loi sur le financement d'organismes de producteurs agricoles/The 

Agricultural Producers' Organization Funding Amendment Act; 

(M. le ministre EICHLER) 

 

(N
o
 225) — Loi modifiant la Loi sur la Société d'assurance publique du Manitoba/The Manitoba Public 

Insurance Corporation Amendment Act. 
(M. FLETCHER) 

 

 

M
me

 SQUIRES, ministre du Sport, de la Culture et du Patrimoine, fait une déclaration au sujet du festival de 

musique Manito Ahbee. 

 

M
me 

FONTAINE et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me 

KLASSEN font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, MM. HELWER, MARCELINO (Tyndall Park) et MARTIN, 

M
me 

KLASSEN ainsi que M. JOHNSON font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M
me

 MARCELINO (Logan) — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin 

d’exhorter le gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et 

notamment à retirer le projet de loi 30. 
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M. MALOWAY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

M. LINDSEY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

M. SARAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

M. MARCELINO (Tyndall Park) — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba 

afin d’exhorter le gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et 

notamment à retirer le projet de loi 30. 

 

 

Conformément à l’article 27 du Règlement, M. SARAN formule un grief. 

 

 

Conformément au paragraphe 33(7) du Règlement, le leader du gouvernement à l’Assemblée annonce que 

la proposition portant sur la mauvaise gestion de la part du gouvernement provincial précédent à l’égard 

d’Hydro-Manitoba sera examinée le prochain mardi où seront abordées les affaires émanant des députés. 

 

 

M
me

 la ministre CLARKE propose l’approbation, la troisième lecture et l’adoption du projet de loi 5 —  Loi 

modifiant la Charte de la ville de Winnipeg, la Loi sur l'aménagement du territoire et la Loi sur les biens réels 
(ententes de conformité en matière de normes de construction)/The City of Winnipeg Charter Amendment, 

Planning Amendment and Real Property Amendment Act (Conforming to Construction Standards Through 
Agreements) — dont a fait rapport le Comité permanent des affaires législatives. 

 

Il s’élève un débat.  

 

M
me

 la ministre CLARKE, M. MALOWAY, M
me 

KLASSEN et M. SMITH interviennent. La motion, mise aux 

voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 

 

L’Assemblée reprend le débat sur la motion de M. le ministre GOERTZEN voulant que soit approuvé, lu 

une troisième fois et adopté le projet de loi 14 — Loi modifiant la Loi sur les interventions médicales 
d'urgence et le transport pour personnes sur civière/The Emergency Medical Response and Stretcher 

Transportation Amendment Act — dont a fait rapport le Comité permanent des affaires législatives. 

 

Le débat se poursuit. 
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M. GERRARD intervient. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 

 

M. le ministre CULLEN propose l’approbation, la troisième lecture et l’adoption du projet de loi 7 — Loi 
sur la mise en œuvre de l'Accord commercial du nouveau partenariat de l'Ouest (modification de diverses 

dispositions législatives)/The New West Partnership Trade Agreement Implementation Act (Various Acts 
Amended) — dont a fait rapport le Comité permanent du développement social et économique. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. le ministre CULLEN, MM. ALLUM, HELWER et LINDSEY, M
me 

FONTAINE ainsi que MM. MARCELINO 

(Tyndall Park), GERRARD, ALTEMEYER et MALOWAY interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée à la 

majorité. 

 

POUR 
BINDLE 
CLARKE 
COX 
CULLEN 
CURRY 
EICHLER 
EWASKO 
FIELDING 
FLETCHER 
FRIESEN 
GERRARD 
GOERTZEN 
GRAYDON 
GUILLEMARD 
HELWER 
ISLEIFSON 
JOHNSON 
JOHNSTON 
KLASSEN 
LAGASSÉ 
LAGIMODIERE 

MARTIN 
MAYER 
MICHALESKI 
MICKLEFIELD 
MORLEY-LECOMTE 
NESBITT 
PALLISTER 
PEDERSEN 
PIWNIUK 
REYES 
SCHULER  
SMITH 
SMOOK 
SQUIRES 
STEFANSON 
TEITSMA 
WHARTON 
WISHART 
WOWCHUK 
YAKIMOSKI ................................ 41 
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CONTRE 
ALLUM 
ALTEMEYER 
FONTAINE 
LATHLIN 
LINDSEY 
MALOWAY 
 

MARCELINO (Logan) 
MARCELINO (Tyndall Park) 
SELINGER 
SWAN 
WIEBE ........................................ 11 

Le projet de loi est approuvé, lu une troisième fois et adopté. 

 

 

La séance est levée à 17 h 6, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


